UNEP/CMS/COP14/CRP27.4.2

UNEP/CMS/COP14/CRP27.4.2

UNEP/CMS/COP14/CRP27.4.2

AIRES IMPORTANTES POUR LES REQUINS ET LES RAIES (AIRR)
UNEP/CMS/COP14/Doc.27.4.2/Rev.1
(Préparé par le Groupe de travail sur les espèces aquatiques et le Comité plénier)


PROJET DE RÉSOLUTION

AIRES IMPORTANTES POUR LES REQUINS ET LES RAIES (AIRR)


Alarmée par le fait que les requins, les raies et les chimères subissent une crise de la biodiversité, puisqu'on estime que 37 pour cent des espèces sont menacées d'extinction en raison de la surpêche,

Consciente que la conservation par aire est essentielle pour sauvegarder la biodiversité en déclin, et préoccupée par le fait que les requins, les raies et les chimères sont oubliés dans de nombreux efforts nationaux et internationaux visant à développer et à appliquer des mesures de conservation et de gestion marines par aire, telles que la création d'aires marines protégées et d'autres formes de protection de l'habitat,

Se félicitant des Cibles 1 et 3 du Cadre mondial pour la biodiversité de Kunming-Montréal, 

Rappelant le Mémorandum d'entente sur la conservation des requins migrateurs (MdE requins) qui fait appel à l'art. 13 f) afin d' « Identifier et mener des études sur la migration, l'agrégation, les habitats critiques, l'écologie, le comportement et les stades de vie des requins et, dans la mesure du possible, protéger les sites »,

Reconnaissant que les Aires importantes pour les requins et les raies (AIRR) constituent une classification consultative, basée sur des experts, appliquée aux océans du monde et aux eaux intérieures pertinentes, consistant en des portions discrètes d'habitat, importantes pour les espèces de requins, de raies et de chimères, qui ont le potentiel d'être délimitées et gérées à des fins de conservation,

Rappelant la Résolution 12.13 de la CMS Aires importantes pour les mammifères marins (AIMM) qui, entre autres, reconnaît les critères et le processus d'identification des AIMM pour les mammifères marins inscrits aux annexes de la CMS, demande aux Parties et invite les États de l'aire de répartition, les organisations intergouvernementales et les partenaires à identifier des aires spécifiques où l'identification des AIRR pourrait être particulièrement bénéfique,

Se félicitant de l'élaboration par le groupe de spécialistes des requins de la CSE de l'UICN de critères de sélection et d'examen pour l'identification des AIRR et des progrès réalisés dans l'identification des AIRR susceptibles de compléter les zones d'importance écologique ou biologique (ZIEB) de la Convention sur la diversité biologique (CDB) et les zones clés pour la biodiversité (KBA) de l'UICN et y contribuer,



La Conférence des Parties à la
Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage


1. Reconnaît les critères et le processus d'identification des aires importantes pour les requins et les raies (AIRR), disponibles dans le document d'orientation AIRR publié sur le site web de l'AIRR (sharkrayareas.org) pour les requins et les raies inscrits aux annexes de la CMS ;

1. Prie les Parties et invite tous les États de l'aire de répartition, les organisations internationales et régionales compétentes, les organismes consultatifs et de gestion des pêches compétents et les partenaires à soutenir l'identification de zones spécifiques où la délimitation des AIRR pourrait être particulièrement bénéfique, par exemple en stimulant la conception et la connectivité des réseaux d'aires protégées, ou en abordant les menaces pesant sur les requins et les raies de manière plus globale ;

1. Recommande que les autorités des Parties et les organisations internationales et régionales compétentes soient engagées à un stade précoce, dans un esprit de transparence, dans le cadre de cet appui à l’identification de ces zones spécifiques ; 

1. Invite les Parties, les États de l'aire de répartition, les organisations internationales et régionales compétentes et les partenaires à demander l'appui du SSG de la CSE de l'UICN pour faire progresser ces approches ;

1. Invite le SSG de la CSE de l'UICN, les Parties, les États de l'aire de répartition, les organisations internationales et régionales compétentes et les partenaires à se consulter et à se coordonner étroitement, y compris, le cas échéant, avec les organismes de gestion des pêches et les organismes consultatifs, afin de soutenir mutuellement l'objectif de préservation des requins et des raies et de veiller à ce que la pêche aux requins et aux raies, là où elle a lieu, soit durable et gérée selon une approche fondée sur la science et les écosystèmes ;

1. Invite également la Convention sur la diversité biologique, l'Organisation maritime internationale et le Partenariat sur les zones clés pour la biodiversité à considérer les AIRR comme des contributions utiles à la détermination des Zones d'importance écologique ou biologique (ZIEB), des Zones clés pour la biodiversité (ZCB) et d'autres zones telles que les Zones maritimes particulièrement sensibles (ZMPS) ; et

1. Encourage les Parties à utiliser les Aires importantes pour les requins et les raies (AIRR) publiées sur le site web de l'AIRR (https://sharkrayareas.org) lors de la désignation des zones marines protégées, ou en général pour les processus d’aménagement de l’espace maritime, afin de soutenir la conservation des requins et des raies inscrits aux annexes de la CMS.




PROJETS DE DÉCISIONS

AIRES IMPORTANTES POUR LES REQUINS ET LES RAIES (AIRR)


À l’adresse des Parties

14.AA	Les Parties sont invitées à :

1. appuyer l’identification de nouvelles AIRR ;

1. tenir compte des AIRR identifiées pour l'aménagement de l’espace maritime et les mesures de conservation en vue de mettre en œuvre les Cibles 1 et 3 du Cadre mondial pour la biodiversité, y compris au moyen de Stratégies et plans d'action nationaux pour la biodiversité (SPANB) ; et

1. rendre compte à la 15e Session de la Conférence des Parties des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la décision d'atténuer les menaces qui pèsent sur les AIRR au moyen de leurs rapports nationaux.


À l’adresse des Parties et des organisations intergouvernementales et non gouvernementales

14.BB	Les Parties et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales sont encouragées à s'engager activement auprès du Groupe de spécialistes des requins de la CSE de l'UICN et à lui apporter un soutien technique dans le cadre du processus d'identification des Aires importantes pour les requins et les raies à l'échelle mondiale.

À l’adresse du Conseil scientifique 

14.CC	Le Conseil scientifique est prié de :

a) travailler avec le Groupe de spécialistes des requins de la CSE de l'UICN, en collaboration avec les experts des organismes régionaux de gestion des pêches et des organismes consultatifs compétents, les Groupes (de spécialistes) des conventions sur les mers régionales et le Comité consultatif du Mémorandum d'entente sur les requins, d'une manière rentable et en évitant tout double emploi, à l'identification des AIRR pour les espèces de requins et de raies inscrites aux annexes de la CMS, en partageant des informations et des données et en contribuant aux ateliers d'experts sur les AIRR.

À l’adresse du Secrétariat

14.DD	Le Secrétariat est invité à :

a) continuer à se concerter avec le Groupe de spécialistes des requins de la CSE de l'UICN afin de promouvoir la valeur des AIRR pour la conservation des requins et des raies ;

b) favoriser la consultation et la coordination entre le Groupe de spécialistes des requins de la CSE de l'UICN, les Parties, les États de l'aire de répartition, les organisations internationales et régionales pertinentes et les organismes consultatifs et de gestion des pêches compétents, afin de soutenir mutuellement l'objectif de préservation des requins et des raies et de veiller à ce que la pêche aux requins et des raies soit durable et gérée selon une approche fondée sur la science et l'écosystème ;

c) informer le Conseil scientifique, les Parties et les autres organismes compétents des AIRR nouvellement identifiées ; et

d) [bookmark: _Hlk158854608]présenter un rapport à la 15e Session de la Conférence des Parties sur la mise en œuvre de la présente Décision.
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